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Description

[0001] L'invention est relative à un dispositif de sup-
port de corps de chauffe, du type comportant un élément
en matériau isolant destiné à être fixé à la carrosserie
d'un convecteur et au moins un organe métallique de
support de corps de chauffe.
[0002] Le document FR 2 767 911 décrit un support
de corps de chauffe, notamment pour convecteur élec-
trique, comportant au moins deux pièces métalliques
fixées à la carrosserie du convecteur par l'intermédiaire
de pièces en matériau isolant. Chaque pièce métallique
de forme allongée comporte, transversalement, au
moins une zone rétrécie séparée par des zones ren-
flées. Chaque zone rétrécie de chaque pièce métallique
vient se loger dans un évidement pratiqué dans la partie
longitudinale du corps de chauffe.
[0003] Ce dispositif donne généralement satisfaction,
mais présente l'inconvénient de nécessiter de nom-
breux supports pour fixer le corps de chauffe dans le
convecteur électrique.
[0004] En outre, en raison du grand nombre de sup-
ports utilisés, il existe un risque de bruits associés à
l'échauffement du corps de chauffe et résultant des di-
latations différentielles engendrées par cet échauffe-
ment.
[0005] L'invention a pour but de remédier aux incon-
vénients de la technique connue, en proposant un nou-
veau dispositif de support de corps de chauffe, permet-
tant un montage facile et économique du corps de
chauffe dans le convecteur électrique et réduisant les
risques de bruits associés à l'échauffement et aux dila-
tations différentielles de l'élément chauffant.
[0006] L'invention a pour objet un dispositif de support
de corps de chauffe, du type comportant un élément en
matériau isolant destiné à être fixé à la carrosserie du
convecteur et au moins un organe métallique de support
de corps de chauffe, caractérisé par le fait que l'organe
métallique de support présente deux extrémités symé-
triques d'encliquetage de corps de chauffe et une con-
formation d'encliquetage sur ledit élément en matériau
isolant.
[0007] Selon d'autres caractéristiques alternatives de
l'invention :

- la conformation d'encliquetage sur ledit élément en
matériau isolant présente une conformation en U
avec deux branches de guidage latéral et une bran-
che inférieure d'encliquetage,

- les extrémités symétriques d'encliquetage présen-
tent chacune une conformation en oeillet élastique,

- l'élément en matériau isolant présente une confor-
mation en équerre avec une aile de fixation à la car-
rosserie et une partie d'encliquetage de l'organe
métallique de support de corps de chauffe,

- la partie d'encliquetage de l'élément en matériau
isolant comporte deux canaux de guidage et une
languette d'encliquetage,

- l'élément en matériau isolant comporte un moyen
formant écran pour les moyens métalliques de fixa-
tion de l'élément en matériau isolant à la carrosserie
du convecteur,

- chaque extrémité d'encliquetage est insérée à tra-
vers une ailette solidaire d'un élément chauffant
blindé en forme d'épingle, de manière à constituer
un assemblage apte à être encliqueté sur des élé-
ments en matériau isolant préalablement solidari-
sés à la carrosserie du convecteur,

- chaque conformation d'encliquetage est une con-
formation plane décalée par rapport au plan défini
par les extrémités d'encliquetage,

- l'organe métallique est fabriqué par mise en forme
d'un fil en acier à ressort de préférence inoxydable.

[0008] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre donnée à titre d'exemple non
limitatif en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement, une vue
partielle en perspective du montage d'un corps de
chauffe dans un convecteur électrique à l'aide d'un
dispositif selon l'invention.

- La figure 2 représente schématiquement, une vue
en coupe par un plan médian vertical d'un convec-
teur utilisant un dispositif selon l'invention.

- La figure 3 représente schématiquement, une vue
en perspective d'un organe métallique de support
de dispositif selon l'invention.

- La figure 4 représente schématiquement, une vue
de face d'un organe métallique de support de dis-
positif selon l'invention.

- La figure 5 représente schématiquement, une vue
en perspective d'un élément en matériau isolant de
dispositif selon l'invention.

- La figure 6 représente schématiquement, une vue
dans le sens de la flèche V de la figure 5 d'un élé-
ment en matériau isolant de dispositif selon l'inven-
tion.

[0009] En référence aux figures 1 à 6, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0010] Sur la figure 1, une carrosserie C de convec-
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teur porte un élément 1 en matériau isolant, sur lequel
est encliqueté un organe 2 métallique de support. L'or-
gane 2 métallique de support comporte deux extrémités
2a symétriques d'encliquetage dans les bases 3a des
ailettes 3 d'un corps comportant un élément chauffant
blindé et deux ailettes 3.
[0011] Chaque extrémité 2a de l'organe 2 métallique
comporte une boucle élastique engagée dans un orifice
correspondant pratiqué chaque base 3a d'ailettes 3.
[0012] L'extrémité de l'organe métallique 2 opposée
aux extrémités 2a présente une conformation 2b d'en-
cliquetage sur l'élément 1 en matériau isolant.
[0013] Sur la figure 2, l'élément 1 en matériau isolant
présente une conformation en équerre , avec une aile
1a assemblée par rivetage à la carrosserie C du con-
vecteur et une partie inférieure 1b présentant une con-
formation d'encliquetage et de guidage vertical.
[0014] Après avoir encliqueté les deux boucles élas-
tiques 2a dans les orifices correspondants des bases
3a des ailettes 3, on obtient un montage mécanique
sensiblement symétrique par rapport à un plan médian
vertical, apte à être encliqueté sur les éléments 1 en
matériau isolant assemblés à la carrosserie C.
[0015] Grâce à l'invention, il devient possible de pré-
parer indépendamment des carrosseries C équipées
d'éléments 1 en matériau isolant ; et des assemblages
d'éléments chauffants avec des organes 2 de support
métallique, en vue de monter ces assemblages directe-
ment par encliquetage sur les éléments 1 en matériau
isolant rivés aux carrosseries C.
[0016] L'invention procure ainsi l'avantage d'une di-
minution du nombre de pièces pour le montage des
corps de chauffe, une amélioration de l'ergonomie , une
économie des coûts de montage, et une réduction des
bruits dus aux dilatations, en raisons de l'asymétrie du
montage dans la carrosserie.
[0017] Sur les figures 3 et 4, un organe métallique 2
de support est réalisé par déformation d'un fil métallique
en acier à ressort inoxydable.
[0018] Le fil est courbé pour présenter les extrémités
d'encliquetage 2a en forme d'oeillets ouverts avec des
segments terminaux formant un angle A d'environ 120°
avec la partie circulaire de chaque oeillet 2a. Les extré-
mités 2a présentent une dimension rétrécie correspon-
dant à la hauteur des orifices pratiqués dans les bases
3a des ailettes 3 du corps de chauffe. De préférence,
les orifices du corps de chauffe présentent une confor-
mation allongée dans le sens horizontal, de manière à
permettre une insertion avec jeu dans le sens horizontal
et un pincement après rotation d'un quart de tour dans
le sens vertical correspondant au montage des figures
1 et 2.
[0019] La partie inférieure 2b d'encliquetage sur un
élément 1 en matériau isolant présente sensiblement
une conformation en U avec deux branches latérales
guidées par coulissement et une branche inférieure
destinée à s'encliqueter avec une partie d'un élément 1
en matériau isolant en vue du verrouillage final.

[0020] Avantageusement, le plan de la conformation
en U correspondant à l'extrémité d'encliquetage 2b est
décalé verticalement par rapport au plan correspondant
aux deux extrémités d'encliquetage 2a dans les orifices
des bases 3a des ailettes 3 de corps de chauffe. Ce dé-
calage vertical résulte d'une torsion en partie médiane
de l'organe 2 métallique de support, cette torsion du fil
élastique ayant comme fonction d'augmenter la rigidité
et l'inertie du dispositif tout en permettant une rotation
relative en torsion et en flexion des extrémités 2a par
rapport à la conformation 2b en U.
[0021] En référence aux figures 5 et 6, un élément 1
en matériau isolant présente une aile 1a destinée à être
assemblée par rivetage à une carrosserie de convec-
teur. La partie inférieure 1b de l'élément 1 en matériau
isolant présente deux canaux 4 et 5 pour le guidage des
branches verticales de la conformation 2b d'encliqueta-
ge de l'organe 2 et une languette 6 d'encliquetage des-
tinée à verrouiller la branche inférieure de la conforma-
tion 2b en U.
[0022] Des nervures fonctionnelles et de renfort sont
avantageusement prévues pour le raidissement et l'al-
lègement de l'élément 1 en matériau isolant.
[0023] L'élément en matériau isolant est de préféren-
ce fabriqué par injection d'une matière synthétique, du
genre matière plastique résistant à la chaleur, de préfé-
rence en polyamide.
[0024] Grâce à l'invention, les dilatations thermiques
se produisant au niveau de la fixation de l'élément
chauffant sont compensées par le montage symétrique,
tandis que les dilatations thermiques susceptibles d'être
produites par rayonnement aux têtes de rivets de fixa-
tion à la carrosserie sont empêchées grâce à la présen-
ce de la languette 8 formant écran.
[0025] Les nervures de raidissement de l'élément 1
isolant assurent une tenue dans le temps et une absen-
ce de vibrations transmises par la matière de l'élément
isolant, tandis que les légères dilatations sont amorties
par la languette 6 d'encliquetage au contact de la tra-
verse inférieure de la conformation en U d'encliquetage,
agissant à la manière d'un levier pour maintenir le corps
de chauffe solidaire des extrémités 2a de l'organe de
support 2.
[0026] L'invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier n'y est nullement limitée, mais
couvre au contraire toute modification de forme et toute
variante de réalisation dans le cadre des revendica-
tions.

Revendications

1. Dispositif de support de corps de chauffe, du type
comportant un élément (1) en matériau isolant des-
tiné à être fixé à la carrosserie (C) du convecteur et
au moins un organe métallique de support (2) de
corps de chauffe, caractérisé par le fait que l'or-
gane métallique (2) de support présente deux ex-
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trémités (2a) symétriques d'encliquetage de corps
de chauffe et une conformation (2b) d'encliquetage
sur ledit élément (1) en matériau isolant.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la conformation (2b) d'encliquetage sur
ledit élément (1) en matériau isolant présente une
conformation en U avec deux branches de guidage
latéral et une branche inférieure d'encliquetage.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que les extrémités
symétriques (2a) d'encliquetage présentent chacu-
ne une conformation en oeillet élastique.

4. Dispositif selon les revendications précédentes, ca-
ractérisé par le fait que l'élément (1) en matériau
isolant présente une conformation en équerre avec
une aile (1a) de fixation à la carrosserie et une partie
(1b) d'encliquetage de l'organe (2) métallique de
support de corps de chauffe.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que la partie (1b) d'encliquetage de l'élément
(1) en matériau isolant comporte deux canaux (4,
5) de guidage et une languette (6) d'encliquetage.

6. Dispositif selon la revendication 4 ou la revendica-
tion 5, caractérisé par le fait que l'élément (1) en
matériau isolant comporte un moyen (8) formant
écran pour les moyens métalliques de fixation de
l'élément (1) en matériau isolant à la carrosserie du
convecteur.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le moyen (8) formant écran est une lan-
guette (8) masquant des vis ou rivets de fixation de
l'élément (1) en matériau isolant à la carrosserie du
convecteur.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que chaque ex-
trémité (2a) d'encliquetage est insérable à travers
une ailette (3) solidaire d'un élément chauffant blin-
dé en forme d'épingle, de manière à constituer un
assemblage apte à être encliqueté sur des élé-
ments (1) en matériau isolant préalablement solida-
risés à la carrosserie (C) du convecteur.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que chaque conformation d'encliquetage
(2b) est une conformation plane décalée par rap-
port au plan défini par les extrémités (2a) d'encli-
quetage.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane (2) métallique est fabriqué par mise en forme

d'un fil en acier à ressort de préférence inoxydable.

Patentansprüche

1. Halterungsvorrichtung für Heizkörper, der Art mit ei-
nem Element (1) aus isolierendem Material, das da-
zu bestimmt ist, an der Verkleidung (C) des Kon-
vektors befestigt zu werden, und mit mindestens ei-
nem metallischen Heizkörper-Halterungsorgan (2),
dadurch gekennzeichnet, daß das metallische
Halterungsorgan (2) zwei symmetrische Enden (2a)
zum Verrasten am Heizkörper und eine Formge-
bung (2b) zum Verrasten an dem Element (1) aus
isolierendem Material aufweist.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Formgebung (2b) zum Verrasten
an dem Element (1) aus isolierendem Material eine
U-Form mit zwei Schenkeln zur seitlichen Führung
und einem unteren Schenkel zum Verrasten auf-
weist.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder Anspruch 2, da-
durch gekennzeichnet, daß die symmetrischen
Enden (2a) zum Verrasten jeweils eine elastische
Öse ausbilden.

4. Vorrichtung nach den vorhergehenden Ansprü-
chen, dadurch gekennzeichnet, daß das Element
(1) aus isolierendem Material eine Winkel-Formge-
bung mit einem Flügel (1a) zur Befestigung an der
Verkleidung und einem Abschnitt (1b) zum Einra-
sten des metallischen Heizkörper-Halterungsor-
gans (2) aufweist.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Einrastabschnitt (1 b) des Ele-
mentes (1) aus isolierendem Material zwei Füh-
rungskanäle (4, 5) und eine Einrastzunge (6) auf-
weist.

6. Vorrichtung nach Anspruch 4 oder Anspruch 5, da-
durch gekennzeichnet, daß das Element (1) aus
isolierendem Material ein Mittel (8) umfaßt, welches
eine Abdeckung für die metallischen Befestigungs-
mittel des Elementes (1) aus isolierendem Material
an der Verkleidung des Konvektors bildet.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das Mittel (8), welches eine Abdek-
kung bildet, eine Zunge (8) ist, welche Schrauben
oder Niete zur Befestigung des Elementes (1) aus
isolierendem Material an der Verkleidung des Kon-
vektors abdeckt.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, daß jedes Verrastende
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(2a) durch einen Steg (3) hindurchführbar ist, der
fest mit einem geschlossenen Heizelement in Form
einer Nadel derart verbunden ist, daß eine Anord-
nung gebildet wird, die an den Elementen (1) aus
isolierendem Material verrasten kann, die zuvor fest
mit der Verkleidung (C) des Konvektors verbunden
wurden.

9. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, daß jede Formgebung (2b) zum Verra-
sten eine ebene Formgebung ist, die zur von den
Verrastenden (2a) festgelegten Ebene versetzt ist.

10. Vorrichtung nach einem der vorherigen Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, daß das metallische
Organ (2) durch Formgebung eines Drahtes aus
vorzugsweise rostfreiem Federstahl hergestellt
wird.

Claims

1. Device to support a heating body, of the type com-
prising an element (1) in insulating material de-
signed to be accommodated on the bodywork ( C )
of the convector and at least one metallic support
part (2) of the heating body, characterised by the
fact that the metallic support part (2) has two sym-
metrical ratchet ends (2a) on the heating body and
a ratchet formation on the aforesaid element (1) in
insulating material.

2. Device according to claim 1 characterised by the
fact that the ratchet formation (2b) on the aforesaid
element (1) in insulating material has a U-shaped
formation with two lateral guide branches and one
lower ratchet branch.

3. Device according to claim 1 or claim 2, character-
ised by the fact that the symmetrical ratchet ends
(2a) each have an elastic eye formation.

4. Device according to the previous claims, charac-
terised by the fact that the element (1) in insulating
material has a formation which is at right angles with
wing (1a) fixed to the body work and a ratchet part
(1b) of the metallic support part (2) of the heating
body.

5. Device according to claim 4, characterised by the
fact that the ratchet part (1b) of the element (1) in
insulating material comprises two guide channels
(4, 5) and a ratchet strip (6).

6. Device according to claim 4 or claim 5, character-
ised by the fact that the element (1) in insulating
material comprises means (8) forming a screen for
the metallic means to fix the element (1) in insulat-

ing material to the body work of the convector.

7. Device according to claim 6, characterised by the
fact that the means (8) forming the screen is a strip
(8) masking screws or rivets to fix the element (1)
in insulating material to the bodywork of the convec-
tor.

8. Device according to any of claims 1 to 3, charac-
terised by the fact that each ratchet end (2a) can
be engaged through a wing which is integral with a
pin-shaped screened heating element, so as to
form an assembly which is capable of being ratch-
eted on to the elements (1) in insulating material
previously made integral with the bodywork ( C ) of
the convector.

9. Device according to claim 8, characterised by the
fact that each ratchet formation (2b) is a flat off-set
formation in relation to the plane defined by the
ratchet ends (2a).

10. Device according to any of the previous claims,
characterised by the fact that the metallic part (2)
is made by shaping spring steel wire, preferably
stainless.
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